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(54) Dispositif de fixation pour timbres d’une montre a sonnerie

(57) Dispositif de fixation pour timbres destiné à être
agencé en appui contre une glace (10) fermant une boite
de montre à sonnerie. Ce dispositif comprend un sabot
(20) pour immobiliser au moins une extrémité (1, 2) d’un

timbre (T1, T2) à l’intérieure de la boîte de montre et un
moyen de fixation (30) de ce sabot (20) sur ladite glace
(10). Le moyen de fixation (30) est un moyen de fixation
par serrage permettant au sabot (20) d’exercer une pres-
sion contre la glace (10).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de fixation pour timbres d’une montre à sonnerie, en par-
ticulier un dispositif destiné à être agencé contre la glace
fermant le boîtier d’une telle pièce d’horlogerie.
[0002] Les montres à sonnerie sont dotées d’un orga-
ne générateur de sons pouvant produire une ou plusieurs
ondes acoustiques de différentes tonalités, destinées à
se propager au-delà du boîtier de la montre. Typique-
ment, l’organe vibrant au sein du boîtier peut être un tim-
bre générant de telles ondes après avoir été frappé par
le marteau du mécanisme de sonnerie.
[0003] Le timbre d’une montre-bracelet est générale-
ment constitué d’un brin métallique de section circulaire
ou d’une lame métallique formant un enroulement autour
du mouvement de la montre. La longueur de cet enrou-
lement détermine la tonalité souhaitée.
[0004] Fortement fixé en l’une de ses extrémités sur
laquelle vient frapper le marteau, le timbre se trouve ainsi
supporté par un sabot généralement solidaire du mou-
vement ou de la carrure de la montre.
[0005] Pour pouvoir pleinement bénéficier de leur
fonction sonore, il convient de réaliser des montres ca-
pables de produire des sons clairement audibles. Si cette
caractéristique ne pose généralement que peu de pro-
blèmes pour les montres dites de poche ou pour les mon-
tres de plus grands formats, en revanche il n’en va pas
de même pour les montres de taille beaucoup plus petite
telles que les montres-bracelet pour lesquelles l’objet de
la présente invention est préférentiellement destiné.
[0006] L’espace restreint mis à disposition dans les
boîtes de ces montres conditionne directement la taille
des multiples pièces qui constituent son mouvement.
Cette miniaturisation affecte la quantité d’énergie qu’une
telle montre est en mesure de fournir et porte finalement
préjudice aux capacités acoustiques des organes géné-
rateurs de sons. Le boîtier de ces montres constitue lui-
même le premier élément qui empêche la propagation
des ondes sonores vers l’extérieur. Cet inconvénient se
trouve accentué par la présence de joints d’étanchéité
dont est dotée la grande majorité des boites de montres-
bracelet, en particulier à l’interface de la glace et de la
lunette ainsi qu’entre la carrure et le fond du boîtier. Ce
dernier peut également être fermé par une glace côté
fond pour offrir une vue sur le mouvement depuis l’exté-
rieur.
[0007] Pour améliorer la propagation du son au travers
du boîtier, il est connu de fixer le sabot porteur des tim-
bres sur le mouvement et d’y adjoindre un appui sur la
glace, côté fond ou côté cadran.
[0008] Suivant d’autres systèmes de fixation, il est sug-
géré de monter le sabot sur cette glace, par collage ou
par soudage.
[0009] Qu’elle soit montée côté cadran ou côté fond,
la glace constitue dans tous les cas une pièce destinée
à clore le boîtier, lequel, dans la majorité des cas, requiert
d’être à l’abri des poussières et de l’eau afin de protéger

efficacement le mouvement et les timbres.
[0010] L’objet de la présente invention a pour but
d’améliorer la transmission des ondes sonores qui, de
façon importante, conditionne aussi bien l’intensité du
son perçu à l’extérieur du boîtier que la qualité acoustique
des ondes restituées par ce dernier.
[0011] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de fixation d’un support de timbres conforme
à ce qu’énonce la revendication 1.
[0012] Pour ce faire, il est suggéré un dispositif de fixa-
tion pour timbres destiné à être agencé en appui contre
la glace fermant le boîtier de la montre. Le présent dis-
positif comprend un support ou sabot pouvant immobili-
ser au moins une extrémité d’un timbre au sein du boîtier,
ainsi qu’un moyen de fixation de ce sabot contre la glace.
Selon l’invention, ce moyen de fixation est un moyen de
fixation par serrage permettant au sabot d’engendrer une
pression contre la glace. Délivrée à demeure par une
force de serrage appliquée sur ces deux pièces, cette
pression permet avantageusement d’accentuer le rendu
de l’intensité et de la qualité des ondes acoustiques trans-
mises au travers du boîtier.
[0013] Selon le mode de réalisation préféré, le moyen
de fixation par serrage intègre un moyen de réglage qui
permet un ajustement de la force d’assemblage appli-
quée entre le sabot et la glace.
[0014] Avantageusement, l’effet de serrage dispensé
par ce moyen est réversible. Ainsi, il devient aussi aisé
d’assembler que de séparer le sabot de la glace une fois
ceux-ci accouplés.
[0015] Contrairement a une idée reçue selon laquelle
la ou les glaces de fermeture du boîtier de la montre ne
devraient pas être percées, l’invention suggère de pré-
férence que le moyen de fixation par serrage traverse la
glace par le biais d’au moins un trou ménagé dans l’épais-
seur de celle-ci.
[0016] Ainsi, le moyen de fixation par serrage com-
prend de préférence au moins un organe fileté pourvu,
en l’une de ses extrémités, d’une collerette ou d’une sur-
face d’appui en contact avec la face extérieure de la gla-
ce. Cet organe est destiné à venir se visser avec une
portion filetée sise dans le sabot utile au maintien des
extrémités des timbres.
[0017] Avantageusement, l’agencement d’un tel
moyen permet, dans une plage allant de la limite du ser-
rage à la rupture mécanique des pièces en jeu, d’engen-
drer une pression d’intensité variable entre le sabot et la
glace.
[0018] La boîte de montre peut néanmoins être main-
tenue étanche aux liquides et aux fines particules de
poussières, grâce à l’adjonction d’au moins un joint
d’étanchéité disposé à l’interface de la glace et de la sur-
face d’appui associé à l’organe fileté qui la traverse.
[0019] D’autres avantages et spécificités apparaîtront
à la lumière de la description qui va suivre et qui se réfère
à un mode de réalisation préféré de l’objet de l’invention
ainsi qu’à des variantes, pris à titre nullement limitatif et
illustrés schématiquement et à titre d’exemple par les
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figures annexées dans lesquelles:

La figure 1 est une vue en perspective de la face
intérieure de la glace sur laquelle est disposé le dis-
positif de fixation qui maintient fermement les tim-
bres d’une montre-bracelet à sonnerie.

Les figures 1a et 1b sont des vues de détail du dis-
positif de fixation de la figure 1, respectivement des
faces intérieure et extérieure de la glace.

La figure 2 est une vue en coupe verticale simplifiée
selon la ligne II-II de la figure 1b.

La figure 3 est une vue similaire à celle de la figure
2, illustrant une variante du dispositif de fixation de
la présente invention.

La figure 3a illustre une variante du dispositif repré-
senté à la figure 3.

Les figures 4a et 4b représentent une variante du
dispositif illustré aux figures 2 et 1b correspondan-
tes.

[0020] D’un point de vue terminologique, on mention-
nera que le présent exposé fait référence à l’utilisation
sans distinction des termes boîtier et boîte de montre.
Aussi, on précisera que la glace utile à la fermeture du
boîtier peut être indistinctement celle disposée au-des-
sus, côté cadran, ou au-dessous, côté fond.
[0021] En référence à la figure 1, celle-ci représente
schématiquement la face intérieure 10a d’une glace 10
destinée à fermer une boite de montre (non illustrée) pour
une pièce d’horlogerie dotée d’un dispositif de sonnerie.
Ce dernier est partiellement représenté ici par deux tim-
bres T1, T2 immobilisés par au moins une de leurs ex-
trémités 1, 2 (mieux visibles aux figures 2, 3 et 3a) dans
un support dénommé sabot 20. On relèvera que le nom-
bre de timbres ne porte aucune incidence sur l’objet de
l’invention. Compris généralement entre un et trois, il ne
dépend essentiellement que du type de montre à son-
nerie, dont on citera en exemple les montres à répétition,
les montres à grandes sonneries ou les carillons.
[0022] La figure la illustre plus en détail la portion de
la figure 1 entourée du cercle dessiné en trait interrompu.
La figure 1b représente cette même portion de détail,
mais telle qu’elle apparaît du côté de la face extérieure
10b de la glace. Comme bien illustré sur ces figures, le
sabot 20 est maintenu au contact de la face intérieure
10a de la glace par un moyen de fixation 30. Ce moyen
de fixation consiste en un moyen de fixation par serrage,
permettant au sabot 20 d’exercer une pression constante
contre la glace 10.
[0023] En référence à la figure 2, celle-ci illustre le dis-
positif de l’invention dans une coupe verticale simplifiée,
suivant la ligne II-II de la figure 1b. Le moyen de fixation
30 par serrage comprend au moins une paire d’organes

filetés, à savoir au moins un premier élément ou organe
fileté 31 destiné à venir en prise avec une portion filetée
32 solidaire du sabot 20. Le premier organe fileté 31 est
pourvu, en l’une de ses deux extrémités, d’une tête 33
destinée à servir au moins de surface d’appui lorsque
cet organe est appliqué contre la face extérieure 10b de
la glace 10. Comme bien illustré dans la figure 1b, cette
tête 33 présente de préférence une surface lisse, dé-
pourvue de tout encoche ou moyen de préhension.
[0024] En revenant à la figure 2, on remarque que le
filetage de ce premier organe consiste en un taraudage,
ou filetage intérieur 35, ménagé dans le corps tubulaire
de cet organe. Plus précisément, ce taraudage est usiné
dans un trou borgne de ce corps ouvert en l’extrémité
opposée à celle coiffée de la tête 33. La partie extérieure
du corps de ce premier organe fileté 31 est constituée
par une portée ou une surface externe 37, préférentiel-
lement lisse et cylindrique.
[0025] Selon la figure 2, la portion filetée 32 corres-
pond plus particulièrement au filetage d’un second orga-
ne fileté qui se trouve de préférence entièrement noyé
dans le sabot 20. De préférence encore, ce second or-
gane consiste en une vis dont la tête 34 vient se loger
au fond d’un lamage ménager à la surface libre du sabot
20.
[0026] Grâce au mode de réalisation préféré du dis-
positif de fixation de l’invention, ce dernier intègre un
moyen de réglage 40 permettant avantageusement
d’ajuster la force de serrage générant la pression entre
le sabot 20 et la glace 10. Comme représenté aux figures
1a, 2, 3, 3a et 4a, ce moyen de réglage permet d’agir sur
le couple constitué du premier organe fileté 31 et de la
portion filetée 32 qui, le cas échéant, correspond au se-
cond organe fileté. Ce moyen de réglage consiste de
préférence en une encoche offrant un moyen de préhen-
sion pour pouvoir actionner l’un ou l’autre de ces organes
filetés. Selon la figure 2, ce moyen de réglage 40 est
associé à la tête 34 du second organe fileté et permet
de visser ou de dévisser cet organe dans le taraudage
35 du premier organe fileté 31.
[0027] Afin de pouvoir garantir l’étanchéité de la boîte
de montre, un premier joint d’étanchéité 15 est encore
disposé à l’interface de la glace 10 et de la tête 33 du
premier organe fileté 31. De forme circulaire et préféren-
tiellement torique, ce joint est destiné à venir se loger à
la surface extérieure 10b de la glace, dans le creux d’un
chanfrein usiné sur le bord de l’ouverture circulaire des-
tinée au passage du premier organe fileté. De préféren-
ce, le diamètre de cette ouverture circulaire est supérieur
à celui du premier organe fileté de manière à obtenir un
jeu utile au positionnement du sabot sur la glace, plus
particulièrement, au positionnement des timbres par rap-
port au marteau du dispositif de sonnerie qui viendra les
frapper. Ainsi, ce jeu délimite la latitude de positionne-
ment du sabot 20 par rapport à la glace 10 contre laquelle
il est destiné à venir s’appliquer par serrage.
[0028] Les timbres T1 et T2 sont chacun maintenus
dans le sabot 20 par insertion d’une de leurs extrémités
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1, 2 respectives dans un trou d’axe parallèle à celui du
plan de la glace 10. De préférence, ce trou est encore
situé dans le plan vertical médian du sabot 20, confor-
mément à la vue en coupe de la figure 2.
[0029] La figure 3 se réfère à une variante du moyen
de fixation 30 illustré aux figures 1a, 1b et 2. Selon cet
autre mode de réalisation, on remarque que le moyen
de réglage 40 est associé à la tête 33 du premier organe
fileté. En particulier, le moyen de réglage 40 consiste en
une gorge ou une rainure, comparable ou identique à
celle illustrée à la figure 1a, permettant d’y insérer un
outil pour procéder au serrage qui convient. Bien enten-
du, il serait également possible de prévoir des ergots ou
des trous en remplacement d’une telle encoche.
[0030] Bien qu’aucun jeu ne soit illustré dans cette fi-
gure entre le premier organe fileté et l’ouverture ména-
gée pour son passage au travers de la glace, on com-
prendra que le couple d’organes filetés représenté ici en
variante pourrait tout aussi bien remplir sa fonction en
présence d’un tel jeu.
[0031] Le second organe fileté illustré dans cette figure
3 consiste plus précisément en un tourillon dont une pre-
mière partie 36 de sa longueur est pourvue d’un filetage.
Par ce biais, le premier organe fileté 31 peut venir s’y
visser. La seconde partie 38 du tourillon vise à empêcher
toute rotation du second organe fileté dans l’ouverture
21 prévue dans le sabot 20 pour y recevoir le second
organe fileté. Bien qu’illustrée traversante, cette ouver-
ture 21 pourrait consister en un trou borgne, ouvert du
côté de la glace. Le blocage en rotation de cet organe
peut par exemple être obtenu par une clavette. En va-
riante, un tel blocage pourrait être obtenu par vissage de
la seconde partie 38 dans un taraudage usiné dans
l’ouverture 21 ou encore au moyen d’un système à baïon-
nette, voire par serrage, en y chassant cette seconde
partie.
[0032] D’une façon identique ou similaire, il serait éga-
lement possible de bloquer en rotation le premier organe
fileté décrit dans le mode de réalisation préféré se réfé-
rant à la figure 2.
[0033] La figure 3a représente une variante du dispo-
sitif de la figure 3 dans laquelle le premier organe fileté
31 est dépourvu de filetage intérieur mais comprend un
filetage extérieur 35’. Ce dernier est disposé à l’extrémité
de la surface externe 37 de cet organe. Ainsi, cette sur-
face externe comprend d’une part, une portée lisse des-
tinée à venir se situer dans l’épaisseur de la glace 10 et
d’autre part, une portée filetée en l’extrémité opposée à
la tête 33. La portée filetée a pour but de venir se visser
dans la portion filetée 32 qui, dans ce cas, consiste en
un taraudage ménagé directement dans le sabot 20, par
exemple dans un trou borgne 21’.
[0034] Le dispositif de fixation de la présente invention
intégrera encore de préférence un moyen de positionne-
ment du sabot 20 contre la glace 10, en particulier contre
la surface interne 10a de cette glace. Dans le mode de
réalisations illustré à la figure 3, ce moyen de position-
nement est obtenu par un alésage 50 ménagé au sein

du sabot 20, dans le prolongement de l’ouverture 21, 21’
utile à l’insertion du second organe fileté. Cet alésage
permet de recevoir, sans jeu, l’extrémité libre de la sur-
face externe 37 du premier organe fileté. Par emboîte-
ment de cette surface externe dans l’alésage 50, le sabot
20 peut être positionné de façon précise contre glace 10.
Un positionnement relatif entre le sabot et la glace pourra
être garanti par un tel moyen pour autant qu’il n’existe
aucun jeu entre le premier organe fileté et l’ouverture
circulaire destinée à son passage au travers de la glace.
[0035] En variante, il serait également possible d’ob-
tenir un positionnement identique par un système d’em-
boîtement d’une bille dans une cavité, voire d’un ergot
ou d’une douille dans un perçage.
[0036] En référence aux figures 4a et 4b, celles-ci il-
lustrent encore un autre mode de réalisation du dispositif
représenté aux figures 2 et 1b respectives. La figure 4a
correspond à une vue en coupe verticale simplifiée selon
la ligne III-III de la figure 4b. On y remarque l’adjonction
d’une collerette 13 disposée entre la glace 10 et la sur-
face d’appui associée au premier organe fileté 31, en
l’occurrence la tête 33. Ainsi, cette dernière se trouve
être en appui contre la glace par l’intermédiaire de la
collerette 13 qui vise à étendre la surface de contact sur
la face extérieur 10b de la glace afin de réduire la pression
exercée sur cette dernière.
[0037] Dans une telle configuration, un second joint
d’étanchéité 15’ est disposé à l’interface de la glace 10
et de la collerette 13 alors que le premier joint d’étan-
chéité 15 est dans ce cas situé à l’interface de la collerette
13 et de la tête 33. Ce second joint 15’ est destiné à
prendre place dans une gorge ménagée à la surface in-
térieure de la collerette 13 suivant une courbe fermée
qui entoure la ou les ouvertures destinées au passage
du ou des premiers organes filetés 31.
[0038] Comme représenté sur les figures 4a et 4b dans
lesquelles le moyen de fixation 30 par serrage comprend
deux paires d’organes filetés 31, 32, la collerette 13 fait
office de pont entre les deux têtes 33 en leur procurant
ainsi une assise commune.
[0039] Selon les modes de réalisation décrits dans le
présent exposé, il a été prévu que la force de serrage
soit obtenue par vissage d’un organe fileté. Cependant,
on relèvera que d’autres moyens mécaniques permet-
traient également d’obtenir le même effet. En exemple,
on mentionnera que cette force de serrage pourrait être
obtenue par rotation d’un excentrique ou encore par bas-
culement d’un petit bras de levier articulé.
[0040] Comme illustré dans les figures annexées, le
dispositif de fixation 30 comprend deux couples consti-
tués chacun d’un premier organe fileté 31 et d’une portion
filetée 32. Cependant, on comprendra que le nombre de
ces couples pourrait bien entendu être différent.

Revendications

1. Dispositif de fixation pour timbres (T1, T2) destiné à
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être agencé en appui contre une glace (10) fermant
une boîte de montre à sonnerie, comprenant
un sabot (20) pour immobiliser au moins une extré-
mité (1, 2) d’un timbre (T1, T2) à l’intérieure de la
boîte de montre et
un moyen de fixation (30) de ce sabot (20) sur ladite
glace (10), caractérisé en ce que ledit moyen de
fixation (30) est un moyen de fixation par serrage
permettant au sabot (20) d’exercer une pression
contre la glace (10).

2. Dispositif de fixation selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ledit moyen de fixation (30) par
serrage comprend un moyen de réglage (40) de la
force de serrage appliquée entre le sabot (20) et la
glace (10).

3. Dispositif de fixation selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que la force de serrage appliquée
est engendrée par vissage d’un organe fileté, par
rotation d’un excentrique ou par basculement d’un
bras de levier.

4. Dispositif de fixation selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que le moyen de fixation (30) par
serrage comprend au moins un premier organe fileté
(31), pourvu d’une tête (33) située en vis-à-vis de la
face extérieure (10b) de la glace (10), destiné à venir
en prise avec une portion filetée (32) logée dans le
sabot (20).

5. Dispositif de fixation selon la revendication 4, carac-
térisé en ce qu’un premier joint d’étanchéité (15)
est disposé à l’interface de la glace (10) et de la tête
(33) du premier organe fileté (31).

6. Dispositif de fixation selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que la tête (33) est en appui contre la
glace (10) par l’intermédiaire d’une collerette (13)
permettant d’augmenter la surface de contact sur la
face extérieur (10b) de la glace pour réduire la pres-
sion exercée sur cette dernière.

7. Dispositif de fixation selon la revendication 6, carac-
térisé en ce qu’un second joint d’étanchéité (15’)
est disposé à l’interface de la glace (10) et de la
collerette (13) et en ce que le premier joint d’étan-
chéité (15) est déplacé à l’interface de la collerette
(13) et de la tête (33).

8. Dispositif de fixation selon la revendication 4 ou 6,
caractérisé en ce que la tête (33) du premier organe
fileté (31) est dépourvue de toute encoche.

9. Dispositif de fixation selon l’une des revendications
4, 6 ou 8, caractérisé en ce que le premier organe
fileté (31) comprend un filetage intérieur (35) borgne
et une surface externe (37) lisse.

10. Dispositif de fixation selon la revendication 4 ou 6,
caractérisé en ce que le premier organe fileté (31)
comprend un filetage extérieur (35’).

11. Dispositif de fixation salon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend un
moyen de positionnement du sabot (20) sur la glace
(10).

12. Dispositif de fixation selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que ledit moyen de positionnement
est constitué par l’emboîtement de la surface externe
(37) du premier organe fileté (31) dans un alésage
(50) ménager dans le sabot (20).

13. Dispositif de fixation selon la revendication 1, carac-
térisé en ce qu’un jeu délimite la latitude de posi-
tionnement du sabot (20) relativement à la glace (10)
contre laquelle il est destiné à venir se fixer.
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